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Ces grandes defectuosites et lacunes du protocole
de Geneve ont engage la Croix rouge internationale ä
faire une declaration lors de la seance de Bruxelles en
octobre 1930. Dans cette declaration « toutes les
preparations et les moyens utiles ä la defense passive de
la population civile contre les perils de la guerre, qu'il
s'agisse de la guerre chimique seulement, ou de la
guerre chimique combinee avec d'autres moyens agres-
sifs » sont declares comme etant un devoir imperieux.

La situation juridique actuelle ne nous offre aucune
garantie que dans une prochaine guerre le gaz, mais
aussi les bombes explosives et incendiaires ne seront
pas employees comme moyens de combats.

Ce sont ces constatations qui ont impose ä notre
Gouvernement le devoir de preparer, sur une large
echelle, la defense aerienne passive. Cependant, si nous
voulons arriver au but de nos efforts pour la defense
aerienne passive, nous devons tous collaborer active-
ment, car chacun de nous peut etre touche. Si nous agis-
sons de la sorte, nous aurons la plus grande garantie
de pouvoir, meme dans une prochaine guerre, sauve-
garder notre neutrality.

La defense aerienne passive ne signifie aujourd'hui
rien d'autre que l'affermissement de notre neutrality et,
par eile, le maintien de notre liberie.

Petites nouvelles
La lre division, renforcee par les troupes d'armee, effec-

tuera son cours del repetition de manoeuvre du 27 aoüt (in-
fanterie, du 30 aoüt) au 11 septembre. Les troupes seront divi-
sees en deux groupes distincts. Le gros comprenant les
brigades d'infanterie 1 et 2 (ä l'exception du reg. inf. 2), le reg.
de lw. 39, le groupe de renseignements 1, la brigade d'artil-
lerie 1 (ä l'exception du groupe d'art. camp. 3) et les autres
troupes speciales, prendra ses cantonnements, dans la semaine
precedant les manoeuvres, ä l'ouest de la vallee superieure
de la Broye, dans la region du Jorat jusqu'au nord de

Sottens. Le reg. art. auto 5 (St-Maurice) ira ä Romont, et le
groupe de Test, compose principalement de la brig. mont. 3,
de la brig, legere 1, du groupe de renseignements 2, du groupe
d'ob. camp. 25 et du groupe art. mont. 1, ainsi que des autres
troupes speciales necessaires, sera cantonne dans la Vallee
de la Sarine, de Gruyeres ä Rougemont, ainsi que dans le
secteur Broc-Charmey-Valsainte, puis ä Vuadens et Vaulruz,
Bulle-la-Tour de Treme, ainsi qu'ä Grandvillars, Estavannes et
Albeuve-Neirivue, etc.

Pendant la seconde semaine, du 4 au 8 septembre, des
manoeuvres, dirigees par le colonel Guisan, cdt. du 1er corps
d'armee, auront lieu dans la region des prealpes de la Haute-
Gruyere, du plateau d'Echallens et du Jorat. Deux groupes
de division actifs et deux divisions de cadres representees
par de hauts etats-majors participeront aux manoeuvres
comme troupes de liaison.

Les partis en presence seront les suivants: le groupe ouest
ou parti rouge portera la bände blanche. II sera commande
par le colonel Combe, cdt. de la lre division. La division
secondare sera commandee par le colonel Schwarz, cdt. de la
garnison de St-Maurice.

Le groupe est, c'est-ä-dire bleu, sans signe distinctif special,

sera commande par le colonel Jordi, chef du Service des
troupes legeres. La division secondaire sera commandee par
le colonel d'EMG Perrier.

Ces manoeuvres seront suivies, le 9 septembre, d'un defile
pies de Mont-sur-Lausanne.

Quoiqu'il en soit, en ddpit de la minceur relative et mo-
mentanee des effectifs en presence, en depit de l'aspect un
peu hybride de manoeuvres qui se deroulent sous le signe
simultane de l'ancienne et de la nouvelle organisation, les exer-
cices de la lre division eveillent un vif interet au dehors,
puisqu'une vingtaine de missions militaires etrangeres se sont
annoncees pour y assister. ^

Une delegation de l'armee, se composant du colonel
commandant de corps Wille, chef d'arme de l'Infanterie, du lieut.-
colonel di Giovanoel, of. instr. de cavalerie, et du major
Nager, of. instr. d'infanterie, a assiste aux manoeuvres qui se
sont deroulees en Italie, sur le Piave.

De leur cote le colonel commandant de corps Miescher,
cdt. du 3e corps d'armee, le colonel Gübeli, nouveau chef de
la 8e division, et le colonel Frick, forment la delegation suisse
qui prend part aux manoeuvres de l'armee allemande.

Enfin le colonel divisionnaire Bircher, cdt. de la 4e
division, assistera aux secondes manoeuvres qui auront lieu
plus tard en Allemagne. ^

Les 11 et 12 septembre aura lieu ä Berne une demonstration
comme on n'en a pas eu jusqu'ä aujourd'hui. Sur la place de
sport' du Neufeld, les conducteurs et les chiens de service de
l'armee (liaison et sanitaire), des douanes des differents postes
suisses ainsi que les conducteurs et chiens de la police can-
tonale et communale de toute la Suisse montreront ce qu'ils
savent et ce qu'ils peuvent faire. Les participants se presen-
teront en tenue de service et montreront toutes les possibility

que l'on a d'employer les chiens au service de l'armee,
de la garde des frontieres et de la police. Le president d'hon-
neur de cette reunion est le colonel Guisan, cdt. du Ier corps,
auquel on doit comme on le sait, l'introduction des chiens de
guerre ä la lre division.

*
Comme il fallait s'y attendre, les resultats obtenus par

nos aviateurs suisses au meeting international d'aviation de
Dübendorf ont incite le public et la presse ä tirer des conclusions

un peu trop hätives touchant les qualites de notre
materiel. On a meme ete jusqu'ä dire que les lacunes constatees
ä cette occasion dans notre arme aerienne allaient engager
les autorites responsables ä examiner de nouveau la question
dans toute sa complexity.

La «Presse suisse moyenne » est en mesure de fournir
les precisions suivantes ä ce sujet :

« En ce qui concerne l'appareil C 35 que l'on construit
actuellement dans les ateliers de Thoune, il s'agit d'un modele
dont les avantages et les inconvenients ont ete minutieusement
etudies et peses avant qu'on se decide ä le fabriquer en serie.
11 presente notamment des avantages certains sur d'autres
types en ce qui concerne les conditions d'atterrissage et de
depart. En outre, il est plus robuste que les autres types que
l'on a examines en meme temps. Les concours de vitesse de
Dübendorf ont eu lieu sans que l'on modifiät quoi que ce soit
ä cet appareil pour en augmenter la rapidity. II ne faut pas
oublier non plus que notre pays est le seul qui ait ose
affronter la lutte avec des appareils livres quelques jours au-
paravant. Ces appareils ont donne ä tous egards des resultats
probants. II est completement faux de vouloir conclure, de la
faible difference du « temps » entre les avions etrangers et les
nötres, que notre materiel est inutilisable. Une difference de
temps de cinq minutes, sur un aussi long parcours que celui
de Dübendorf, nei joue nullement un röle determinant en temps
de guerre. Au concours d'altitude, la difference de temps a
ete de 1 minute 20 secondes seulement. C'est un etranger qui
a pris la premiere place, suivi d'un Suisse, puis d'autres
etrangers. Mais pour nous, une seule consideration s'impose:
ce ne sont pas les appareils que nous pouvons nous procurer
en temps de paix qui jouent un role determinant en temps
de guerre, mais bien ceux que nous pouvons fabriquer chez
nous, meme en, temps de guerre. Par consequent, nous ne
pouvons pas nous decider en faveur de modeles etrangers,
auxquels nous serions probablement obliges de renoncer en
cas de guerre. Enfin, des raisons d'ordre economique nous
obligent ä construire nos appareils dans le pays meme.

Notre programme de developpement de l'arme aerienne n'a
d'ailleurs pas encore ete fixe dans tous ses points. Les instances
responsables recherchent toujours des prototypes d'appareils
dans le monde entier. Nous ne sommes pas encore en mesure
d'aligner des appareils qui puissent etre opposes ä certains
modeles etrangers. Mais ceux que nous possedons dejä, qui ont
ete construits d'apres le programme prevu, ont donne des
resultats tout ä fait satisfaisants, tant en ce qui concerne la
formation des pilotes que la mobilisation.

II va sans dire que lorsque nous faisons l'acquisition de
materiel d'aviation, nous tenons compte de toutes les
experiences qui seraient utiles pour le cas d'une guerre. Le message

sur le renforcement de notre defense nationale donne
Pleins pouvoirs au Conseil federal pour decider, au fur et ä
mesure des progres de la technique, quels sont les types
d'appareils qu'il faut adopter. Ce qui compte, c'est l'unite tactique
et strategique de l'arme aerienne, la preparation de la mobilisation

et le remplacement des appareils. La direction de notre
arme aerienne sait ce qu'elle veut et ce qui est utile au pays.
A cet egard, l'opinion publique peut se tranquilliser; il est
certain que les credits affectes au developpement de notre
aviation militaire sont employes de facon judicieuse et ra-
tionnelle.
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